
DELIBERATION N°2026/16

Conseil municipal du 31 mars 2026
Date de convocation du conseil municipal : 26 mars 2026

Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 23

Président : Philippe TISSOT, Maire

Secrétaire élu : Yann DEVILLE

Membres présents à la séance : Philippe TISSOT, Aurélie GUTIERREZ, Jérôme MULLER, 
Aurore TOMA, Loïc BARBERAT, Danielle BLATH, Anne-Marie ROZIER, Patrick MARCHAND, 
Béatrice DUMORTIER, Christine MORIN, Didier COQUARD, Franck BERARD, Michel 
BERNIGAUD, Pascal MORET, Delphine OLIVIER, Cyril JACOUTON, Elodie MEGE-MULLER, 
Christophe TERTIAN, Corine DUTIN, Constance DOUSSET, Raphaël POCCACHARD, Yann 
DEVILLE, Vanessa MORISSEAU

Excusé-e-s : -

OBJET : Désignation des membres élus du CCAS

Le Conseil Municipal vient de fixer à dix le nombre de membres du conseil d’administration du 
CCAS, dont cinq membres élus par le conseil municipal en son sein.
Conformément aux articles L.123-6 et R.123-7 du Code de l’action sociale et des familles, ces 
membres sont élus au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle, au plus fort reste, sans 
panachage, ni vote préférentiel. Le scrutin est secret.

Il est proposé une liste de candidats, comportant les noms suivants :

- Aurélie Gutierrez
- Delphine Olivier
- Michel Bernigaud
- Loïc Barberat
- Vanessa Morisseau

Le maire demande si une autre liste se présente (qui peut être incomplète). 

A défaut, sont donc nommés membres du conseil d’administration du CCAS :
- Aurélie Gutierrez
- Delphine Olivier
- Michel Bernigaud
- Loïc Barberat
- Vanessa Morisseau

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits

Pour extrait certifié conforme 

Philippe TISSOT
Maire
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COMMUNE
DE

POLLIONNAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Accusé de réception en préfecture
069-216901546-20260331-202604_202616-DE
Reçu le 01/04/2026


